
INFORMATIONS SUR LES EXPÉDITIONS 
 

EXPÉDITIONS À L’AVANCE 
Important: l'entrepôt avancé est ouvert du 7 mai au 7 juin 2024 

Aucun envoi ne sera accepté au Palais des congrès de Montréal avant le mercredi 12 juin 2024. 
 
 

Les exposants qui jugent nécessaire d'expédier leur matériel à l'avance devraient communiquer avec le Transporteur 
officiel du Salon: - Cross Connect Customs & Event Logistics Inc. 416-704-1956. Leurs services incluent l'entreposage 
avant l’événement pour faciliter la planification de votre envoi. 
 

 

 

 Nom de l'exposant, nº de stand 
Salon de la technologie de fabrication de Montréal 2024 

ABF Freight  
555 Autoroute 13 

Laval, QC H7W 5N4 
Boîte _____ de_____    

 

     
Ces envois doivent arriver une semaine avant la date du montage. Tous les frais de transport de marchandises 
devront être prépayés.  
   
Douanes Canada exige le paiement de la totalité de la douane et de la taxe de 5 % sur les biens et services, applicable sur 
tout le matériel imprimé destiné à la distribution en stand.  Comme il existe des règlements douaniers précis pour les 
exposants utilisant leurs propres camions ou des moyens de transport autres que le transport régulier, les exposants 
devront aviser suffisamment d’avance le courtier de la date prévue de leur arrivée. 
 

EXPÉDITIONS GÉNÉRALES 
Important : Les livraisons générales seront acceptées au Palais des congrès de Montréal à partir du mercredi 12 juin 
2024. 
 
 

Les exposants qui jugent nécessaire d'expédier leur matériel directement à l'événement devraient communiquer avec le 
Transporteur officiel du Salon: Cross Connect Customs & Event Logistics Inc. 416-704-1956. 
 

 

 Nom de l'exposant, nº de stand 
Salon de la technologie de fabrication de Montréal – STFM 2024 

Palais des congrès de Montréal – Quai de chargement 
163 rue Saint-Antoine Ouest, Montréal  QC H2Z 1X8  

 

 
EXPÉDITIONS DE COURRIERS 

 

Important : Les livraisons de courriers seront acceptées au Palais des congrès de Montréal à partir du vendredi 14 
juin 2024. 
 

RÉCEPTION DU COURRIER: 
Durant les heures d’ouverture, la livraison du matériel par courrier sera acceptée par le bureau de Manutention de GES. 
Les compagnies de courrier doivent accéder le site par le quai de livraison. Les envois doivent inclure le nom de votre 
entreprise ainsi que le numéro de stand pour être correctement acheminés à votre stand. 
 

 
LES ENVOIS C.O.D. NE SERONT PAS ACCEPTÉS PAR LA DIRECTION DU SALON. 

 
 
 
 
 



RÈGLEMENTATION DOUANIÈRE 
DOUANES 
 

L'équipement et les pièces pour le stand d’exposition peuvent être importés en franchise de droits et taxes sur 
une base temporaire, mais sous réserve d'un dépôt équivalent aux droits et taxes normalement perçus sur ces 
derniers. Le Courtier en douanes officiel a pris des arrangements avec Douanes Canada pour un 
cautionnement qui couvrira toutes les importations de cet événement. 
 
Les exposants qui utilisent leur propre courtier en douanes devront organiser leur cautionnement en 
espèces avec Douanes Canada. 
 
Il est essentiel d’envoyer les factures de Douanes Canada par la poste au moins deux semaines avant 
l'expédition des marchandises, car Douanes Canada ne permettra pas l'entrée des marchandises à l'immeuble 
sans ces factures. 
 
Le Courtier en douanes officiel de l’événement (Cross Connect Customs and Event Logistics) fournira 
les services suivants : 
 

• Fournir les documents et cautionnements à Douanes Canada.  
• Dédouaner votre matériel avec Douanes Canada.  
• Coordonner l’envoi de votre matériel pour respecter les dates de montage.  
• Fournir sur place le personnel pour vous conseiller et vous aider du début à la fin du Salon.  
• Préparer les documents d'exportation et les connaissements.  
• Coordonner le transport du matériel d'exposition  
• Organiser le dédouanement du fret de surface 

 
Pour la durée de l'événement, le site de l'exposition et les locaux sont considérés comme une zone sous 
cautionnement. Conséquemment, aucun des articles en exposition ne pourra être retiré de la zone du Salon à 
l'insu ou sans le consentement du Courtier en douanes officiel du Salon. 
 
Les procédures normales à la clôture de l’événement exigent que les exposants remballent et étiquettent 
leurs propres expéditions. Le matériel destiné à être exposé à un autre événement pourra être transféré ou 
entreposé sous cautionnement dans un entrepôt agrée durant un maximum de deux ans. 
 
IMPORTANT :  
TOUS LES ENVOIS DEVRONT ÊTRE PRÉPAYÉS 
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Étiquette pour livraison directe 



Étiquette d'entrepôt avancée 
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